
9.4. JOURNÉE MONDIALE DE L’ENFANCE - PROCLAMATION 

CONSIDÉRANT que chaque année, le 20 novembre, plusieurs pays soulignent la 
Journée mondiale de l’enfance; 

CONSIDÉRANT la Politique de la famille de la Ville de Saint-Pie qui, par ses objectifs, valorise 
l’éducation, et ce, dès la petite enfance; 

CONSIDÉRANT l’importance de s’impliquer le plus tôt possible dans le développement des 
jeunes enfants dans le but d’assurer l’atteinte de leur plein potentiel; 

CONSIDÉRANT que l’environnement dans lequel les enfants grandissent a des impacts 
importants sur leur santé, leur développement, leur réussite éducative et tout 
leur parcours de vie; 

CONSIDÉRANT qu’il faut briser les silos pour mieux joindre les familles isolées, du début de la 
grossesse à l’âge de 5 ans; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

DE PROCLAMER le 20 novembre 2024 la Journée mondiale de l’enfance et d’encourager les 
citoyens et citoyennes à reconnaître l’importance d’agir dès la petite enfance dans le 
développement des jeunes enfants. 


